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EcoStarter Sàrl, à Morrens (VD), chemin du Major-Davel 3, c/o 
Geir Jarle Hulaas et Sandra Hulass, CH-550-1095740-6. Nouvelle 
société à responsabilité limitée. Statuts: 16 juin 2011. But: toutes acti-
vités dans le domaine de la technologie de l’information et de la com-
munication. Le commerce et le développement de solutions et ser-
vices informatiques, notamment de matériel et de logiciel de 
domotique (pour but complet cf. statuts). Obligation de fournir des 
prestations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir les statuts. Capital social: CHF 
20’000. Apport en nature et reprise de biens selon contrat du 16 juin 
2011: actifs (CHF 144’245.45) et passifs (CHF 94’583.27) de l’entre-
prise individuelle ’Hulaas IT Solutions’ (CH-550-1049762-9), à Mor-
rens (VD), pour CHF 49’662.18; en contrepartie, il est remis 20 parts 
de CHF 1’000, le solde de CHF 29’662.18 constituant une créance de 
l’apporteur contre la société. Associés-gérants avec signature indivi-
duelle: Hulaas Geir Jarle, président, et Hulaas-von Känel Sandra, tous 
deux de Lausanne, à Morrens (VD), chacun avec 10 parts de CHF 
1’000. Organe de publication: Feuille officielle suisse du commerce. 
Communications aux associés: par écrit ou par courriel. Selon décla-
ration du 16 juin 2011, la société n’est pas soumise à une révision 
ordinaire et renonce à une révision restreinte.
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